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OPINION
DE P. M A N U E E:

Sur louis XVI. >
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e roi peut-il être jugé ? ..
^

Cette question m’a étonné : elle ne pônvoit en être

une que chez des esclaves.

Il fut roi : îil est donc coupable
;
car ce sont les rois

qui ont détrôné les peuples. Dès l’enfancé9dti monde
,

Homere a déposé contre eux qu’ils étoient des rkângéurs
d"hommes. La royauté' fut toujours une conspiration

çontce la rfélicité publique. Sans ces Mandrins cqiuon-;

nés, * il y^^a .long-temps, que la raison et laj'us^ke gouyer-.

nçriQient la)terre. Ce sont eux qui
,
réduisant ^Qus. le joug

dp^}à],injsere les iiers.enfans de la nature ,(Se les

rent
,

se les reprirent
j
se les transmire/it enfin même

après leur mçrt, comme des troupeaux ! Et quand un
h6m\üe^%^ dife à un roi

:
que* ferofe-tti

,

si tçs

.ait rtiomënt où tu dis on/
,
disoieilt noftl. P'Jtilip'pk

feisoft'desbeiidire soit épée du ciel : et toujours des prêtres
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se trouvoien^ijà
,
^hî

^
10111^1365 comme des monarques

rois
,
et qui gQîîinie*feux iinii’ont

,
consacroient des trônes

pour s’asseoir eux-mêmes à côté des rois.

ViJ^sjmposteTjjrs ! cè n’est pas la royauté
,
c’est la liberté

qui est descendue du ciel. Dieu avoit créé les hommes
avant que vous eussiez fait les rois : et c’est le blasphémer
que de lui prêter des despotes.

Que de temps il a fallu à la philosophie pour casser la

hole de Reims !

-

Sans doute
,

il y a des peuples qui ont voulu avoir des

princes
;
mais c’étoit précisément pour n’avoir point de

maîtres. On peut bien céder ses droits
,
jamais on ne

les donne
;
et il n’y a pas une nation qui

,
en confiant son

sceptre
j
n’ait dit à celui qui s’en chargeoit : souviens-toi

que ton autorité cessera d’être légitime
,
le jour même

où tu cesseras de faire mon bonheur
;
et si tu la trahis

,

elle se vengera. Marc - Aurele connoissoit bien cette

clause du contrat, lorsqu’armant d’une épée le préfet

du prétoire
,

il lui recommanda de s’en servir, ou à dé-

fendre en lui un prince juste
,
ou à punir en lui un tyran*

C’est-là la. condition première
,
imprescriptible

,
de touS/

les gouvernemens
,
parce que . la force n’a jamais pu

être la loi,
'

' Et c’est un roi de france qui
,
après qu’un- Rousseau

a paru sur la terre
,
quand toutes les nations se préparent

à faire mettre bas tous les diadèmes
,
pour demander des

comptes à ces usurpateurs de la souveraineté', espefe

couvrir ses forfaits d’une constitution qu’il assuroit lui-

rnéme être la sauve-garde du peuple !

Ce seroit déjà xm crime d’avoir accepîé mi^.po:ruti,tu-^

tion qui l’élevant au-dessus des loix
,
lui aurQjt promis

un pouvoir que la nation ne peut pas donner
,
puisqu’elle
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ne l’a pas elle-même ,
de commander et de commettre

des actions injustes
;
une constitution qui auroit livré à

ses passions et à ses fantaisies la fortune
,
l’honneur

, la

liberté des citoyens
,
et jusqu’aux destinées de la patrie ^

pourvu que des ministres complices
,
habiles à terminer

leurs perfidies la où commence le code pénal
,
en se fai-

sant payer la honte et le danger de leur vie
, répondis-

sent de celui qui craindroit de répondre d’eux.

O ! le plus imbécilîe
,

si tu n’étois pas le plus méchant
des hommes ,

comment nous persuaderas - tu qu’une
nation qui ne se levoit toute entière que pour t’apprendre

qu’elle n’étoit plus à toi
,
mais que tu pouvois encore

être à elle
,
t’avoit laissé le pouvoir de lui remettre les

fers dont elle t’avoit menacé toi-méme ? N’avois-tu pas
juré sur la Déclaration’ des droits

,
qui est aussi dans la

constitution
,
que tu ne ferois jamais que la volonté de

tous ? Ge fut-là ton serment
,
parce que c’étoit-là ton de-

voir
;
et si j’avois pu croire qu’inviolable

,
comme tous

les représei^tans du peuple ^
dans tes fonctions

j
tu pré-

tendois encore l’étre dans ces orgies
, dans ces comités

où gardé par des cîievaliers du poignard
^ avec l’ame

de Tibhre
,
dans la stupide apathie de Claude

,
souriant

au vœu que formoit la fille des Césars
,
que la France

n’eût qu’une tête pour la jeter sous les griffes d’un aigle
,

tu préparois par le fanatisme de Nîmes
,
par l’opprobre

de Longwi
^
par l’incendie de Lille

^
la servitude de ma

patrie
,
ou je t’aurois poignardé comme Brutus

, ou je

me serois tué comme Caton : car on ne doit pas vivre
sous un homme comme toi

,
quand il est plus fort que

les 'lois.

Une constitution qui auroit laissé entre tes mains la

carabine de Charles IX
,
en t’arrachant au glaive du bour-

reau , te hvroit à la hache de tous les hommes libres :
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fcMtoit mëriter de t’avoir que de te souffrir. Ta vie est ua
argument contre la proviaence.

Certes
^

la Convention nationale est la plus grande
puissance du monde

;
car son moindre titre est la vic-^-

toire ; eîi bien
! que dans un de ces momens où les dieux

sommeillent
,,
le béros de l’armée obtienne d’elle le privi-

lège des Néron
, en donnant la tête de quelques valets

en uniforme pour caution
,
je vous le demande

,
législa-

teurs
,
si 1 armée plus juste que vous j plus forte que lui

,

I amenoit dans votre sanctuaire
,
tout couvert de sang

^

il auroit beau crjer comme OEdipë î

Impitoyables dieux ! mes crimes sont les vôtres (

Vous ne l’en puniriez pas moins de vous avoir assez
méprisés pour vous obéir. -

Malédiction, sans doute, mille fois malédiction à ces
îiommes de boue

, à ces lâches réviseurs qui
, mesurant

d’un œil sec le précipice profond vers lequel ils poiis-
soient la France

,
ont enveloppé dans un drapeau rouge

cette constitution que le peuple effrayé n’a signée que
sous les bayonnettes du Champ-de-rmars ! C’est à eux

,

s’ils veulent se laver d’un crime
, à prouver que tous les

conspirateurs doivent également périr sous la constitu~>
tion. Eli / Louis le-^dernier n’a-t-il pas été pris, les armes
à la main

,
le lô août

,
puisqu’il a passé en revue des

Suisses qu’il ne lui étoit plus permis de garder en leur
donnant le signal de la guerre civile ? S’il n’a pas combattu,,
c’est qu’il a déserté

;
et quand il se cacha sous l’égide des

législateurs ,, c’étoit un coupable qui demandoit sa grâce.
II croyoit peut-être

,
dans la superstition de ses préjugés

,

que cette salle avoit le privilège des églises
,

d’étouffélc'

jusqu’aux remorda* . . i
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Qui ose encore demander si le roi peut être
Jâgé ,

quand tout un peuple demande sa tete découronnée ?

Son procès n’eût pas inspiré le moindre scriqnde à

l’aréopage d’Athènes * et la France doit s honorer

comme la Grece de l’inscription que les Arcadiens iirent

graver sur la colonne qu’ils érigerent dans le temple de

Jupiter Licéen
J
après avoir fait expirer ArLStocraie . leur

roi
,
qui les avoit conduits dans le chemin de rinfamie.

» Les rois parjures sont punis tôt ou tard avec l aide

de Jupiter. On a enfin découvert la perfidie de celui qui

a trahi Messene
j

tant il est difficile aux parjures d e-

chapper à la vengence des dieux. Grand Jupiter ! louanges

et actions de grâce vous soient rendues :
protégez 1 ar-

cadie :)3.

Puisque ce grand exemple ii’a pas suffi aiix rois ,
nous

en devons encore un aux peuples
5
et ce sera bien meiiter

d’eux que de leur faire rendre
,
par une leçon terrible

les droits qu’ils n’auroient jamais dû perdre. Il n’est

pas trop à plaindre
,
celui qui mourra pour le bonheui

du monde. Il le seroitbien davantage
^
si vous le condam-

niez à vivre
,
pour inspirer le dégoût de la royauté

tout où il traîneroit sa crapuleuse majesté sous les hail-

lons de la monarchie.

Quel que soit son supplice ^
il assistera pas

,
ce

enfant qui n’a encore que sa naissance a expier. Une
nation n’est pas cruelle comme un roi

^
comme ce Louis

XI qui enchaînoit les enfans d’Armagnac ,
en robe blam

che
,
sous l’échafaud de leur pere ;

et je demande qu’à

l’instant même la république ^ se chargeant de son édm
cation

J
lui fasse oublier les vices et les nialheiirs de sa

naissance^
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Legisîatêïirs
, îiâteZ“VOus de prononcer une sentence

qui consommera la révolution. L’agonie des rois ne
doit 'pas être lente. Entendez-vous tous les peuples qui
la sonnent ? Un roi mort n’est pas un homme de moins,^

F I JV.


